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Le Président de la CLE du SAGE des Deux Morin 
Signé : Roger REVOILE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture d’Epernay 
 
 

Autorisations d’organiser une manifestation sportive  
 
Par arrêté préfectoral du 20 octobre 2016, l’association «  REIMS CHAMPAGNE VEHICULES HISTORIQUES SPORTIFS (RCVHS) », sise à Reims, a été 
autorisée à organiser le « 6ème Classic’ Rallye de Champagne », les 29 et 30 octobre 2016, au départ de Tinqueux. 
 
Par arrêté préfectoral du 3 novembre 2016, l’association «  LES REGATES REMOISES », sise à Reims, a été autorisée à organiser une compétition 
d’aviron, « The Raynald Race », le dimanche 6 novembre 2016, à Reims. 
 
Par arrêté préfectoral du 4 novembre 2016, l’association «  LES FOULÉES SUIPPASES », sise à Suippes, a été autorisée à organiser une course 
pédestre, « Les Foulées Suippases », le vendredi 11 novembre 2016, à Suippes. 
 
Par arrêté préfectoral du 4 novembre 2016, l’association «  ANIMATION SILLERY ORIENTATION », sise à Sillery, a été autorisée à organiser une 
course d’orientation, « La Barbarie », le dimanche 13 novembre 2016, à Mailly Champagne. 
 
Par arrêté préfectoral du 8 novembre 2016, l’association «  JOGGING CLUB EPERNAY CHAMPAGNE », sise à Epernay, a été autorisée à organiser le 
« Sparnatrail », le dimanche13 novembre 2016, à Epernay. 
 
Par arrêté préfectoral du 9 novembre 2016, l’association LES BACCHANTES DE REIMS », sise à Reims, a été autorisée à organiser une course 
pédestre « Les Bacchantes de Reims », le dimanche13 novembre 2016, à Reims. 
 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Sous-Préfecture de Vitry le François 
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Cet arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

Délégation territoriale de la Marne de l’Agence régionale de santé  
d’Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine 

 

 
Déclaration d’insalubrité remédiable du logement si tué au 18 rue de la Gare à Saint-Masmes (51490) 

 
Par arrêté préfectoral du 4 novembre 2016  : 
 
Le logement sis 18 rue de la Gare 51490 Saint-Masmes (références cadastrales B 92), propriété de Madame OLLIVET 
Chantal, Maryse, Jeanne, épouse BENAUT, née le 6 septembre 1938 à Reims, et de Madame BENAUT Anne-Valérie, 
Carine, Estelle, épouse GARNOTEL, née le 2 août 1981 à Reims, domiciliées respectivement 1 et 3 rue de la Romagne 
51490 Saint-Masmes, est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. 
 
Cet arrêté peut être consulté à la Délégation territoriale de la Marne de l’Agence régionale de santé Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 22 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 23 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 24 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 25 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 26 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 27 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 28 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 29 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 30 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 31 - 

 

DDT 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 32 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 33 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 34 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 35 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 36 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 37 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 38 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 39 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 40 - 

 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 41 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 11 du 10 novembre 2016 – Page 42 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Service Environnement 
Eau – Préservation des Ressources  
Cellule procédures environnementales 

AP n° 2016 – MU (mesures d’urgence) - 139 - IC 
 

Arrêté de mesures d’urgence 
(article L512-20 du code de l’environnement) 

Société ACOLYANCE à ROMIGNY 
--- 

Le Préfet du département de la Marne, 
 
VU : 
- le code de l'environnement et notamment le livre V, parties législative et réglementaire, relatives aux installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 
- en particulier les dispositions de l'article L512-20 du-dit code ; 
- l’arrêté ministériel du 28/12/2007 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2160 " Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ; 
- le récépissé de déclaration n°99-07 du 1er février 1999 relatif à l'exploitation du complexe céréalier de Romigny; 
 
CONSIDÉRANT : 
- que la société ACOLYANCE a connu un accident le mercredi 19 octobre 2016 sur son silo de ROMIGNY, 
- qu’un incendie a pris dans la cellule 1 du silo, 
- que la cellule 1 présente des dommages matériels visibles à l’œil nu, 
- qu’il y a suspicion de dommages causés à la cellule 4, 
- que les travaux actuels de mise en conformité sur le silo ne sont pas terminés, 
- qu’il y a un caractère d’urgence à fixer des conditions pour garantir l’intégrité des structures du silo, conditions incompatibles avec une présentation 

devant le CODERST et que dès lors il est nécessaire de fixer des mesures d’urgence sans solliciter l’avis de cette commission en application des 
dispositions de l’article L512-20 précité, 

 
Sur proposition de madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Grand Est, 
 

Arrête 
 
Article 1 : Généralités 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent au silo de la société ACOLYANCE situé à ROMIGNY, lieu-dit "Le Jensoie" D380. 
Dans le présent arrêté, le mot exploitant désigne l’exploitant au sens du code de l’environnement dans son livre V titre premier. 
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Article 2 : Suspensions d’utilisation de cellules 
L’utilisation des cellules 1, 3 et 4 est suspendue dans l’attente de la réalisation des prescriptions des articles suivants du présent arrêté. 
 
Article 3 : Intégrité des cellules 1,3 et 4 
L'exploitant est tenu de : 
- transmettre à l’inspection des installations classées l'avis d'un expert compétent en structure béton sur l’intégrité des cellules 1, 3 et 4 (parois 

intérieures, extérieures et dalles). La liaison (prédalle et dalle) entre les cellules 1 et 4, entre les cellules 1 et 3 ainsi qu’entre les cellules 1 et 2 doit 
également être étudiée. 

- réaliser les travaux de remise en état demandés par l'expert avant tout nouveau remplissage de ces cellules. Cette réalisation doit être conforme 
aux prescriptions de l’article 5. La justification des travaux réalisés sera transmise à l'inspection des installations classées au plus tard 15 jours après 
la fin des travaux. 

 
La remise en service des installations doit faire l’objet d’une validation au préalable de l’inspection des installations classées. 
 
Article 4 : Procédures de sécurité et permis feu 
L'exploitant réalise un retour d'expérience de l’incident et transmet à l'inspection des installations classées un plan d’actions explicitant : 
les modalités techniques et organisationnelles, notamment en ce qui concerne les procédures de sécurité (moyens de prévention et d’intervention, 
permis feu) et l’alerte à donner aux services de l’État en cas de survenue d’incident, qu'il compte mettre en œuvre afin d’éviter la survenue de tels 
incidents ; 
un échéancier de mise en œuvre des actions définies ci-dessus. Ces actions sont réalisées au plus tard 3 mois après la transmission du plan d’actions. 
 
La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu, délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 
Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée ; elle précise notamment les dispositions qui sont prises avant, 
pendant et après l’intervention. 
Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi que l’environnement immédiat. 
 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection de la zone d’intervention, arrêt des installations, 

signalétique, consignes de surveillance et de fin de travaux, etc.), 
- les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au minimum la proximité d’un extincteur adapté au 

risque, ainsi que les moyens d’alerte. 
 
Article 5 : Travaux intérieurs au silo 
La réalisation de tout type de travaux intérieurs au silo est conditionnée par la réalisation des prescriptions de l’article 4. 
 
Article 6 : Délai d’application 
Les dispositions des articles ci-dessus sont applicables immédiatement à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 7 : Recours 
Conformément aux dispositions de l'article L. 514-6 du titre Ier du livre V du code de l'environnement, la présente décision ne peut être déférée qu'au 
tribunal administratif de Châlons-en-Champagne. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour 
de la notification du présent arrêté. Il est d’un an pour les tiers à compter de l'affichage de l'arrêté. 
 
Article 8 : Sanctions 
En cas d’inobservation des dispositions ci-dessus les sanctions prévues à l’article L.514-1 du Code de l’Environnement pourront être appliquées sans 
préjudice de sanctions pénales. 
 
Article 9 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 10 : Exécution et notification 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Grand 
Est, le Directeur Départemental des Territoires de la Marne ainsi que l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à Madame la sous-préfète de l’arrondissement de Reims, à la direction 
départementale des services d'incendie et de secours, ainsi qu'à Monsieur le maire de la commune de Romigny qui en donnera communication au 
conseil municipal. 
Notification en sera faite, sous pli recommandé, à Monsieur le directeur de la société ACOLYANCE, 16 bd du Val de Vesle à Reims. 
 
Châlons-en-Champagne, le 25 octobre 2016 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
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Décision n° 16.08.271.003.1 du 21 octobre 2016 
portant renouvellement de la décision n° 05.08.271.002.1 du 5 août 2005 

 
(Agrément pour les opérations d’installation et d’inspection périodique des chronotachygraphes numériques 

– Société BECCUE à Bétheny) 
 

Le Préfet du département de la Marne, 
 
Vu le règlement (UE) n° 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes dans les transports routiers ; 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, notamment ses articles 37 et 51 ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 modifié pris pour application du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé, notamment son titre VI ; 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2004 modifié relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes numériques, notamment ses articles 5 et 7; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-044 du 5 janvier 2016 portant délégation de signature à Madame Danièle GIUGANTI, Directrice Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ;  
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Vu l’arrêté n° 2016-17 du 4 mars 2016 portant subdélégation de signature en faveur du Directeur Régional Délégué, des Chefs de Pôles et du 
Secrétaire Général de la DIRECCTE  d'Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine ; 
Vu la décision du 1er septembre 1989 attribuant la marque d'identification AB51 à la société BECCUE ; 
Vu la décision n° 05.08.271.002.1 du 5 août 2005 délivrant l’agrément à la société BECCUE, dont le siège est situé, rue Gérard AGNESINA, ZI de la 
Husselle, 51450 BETHENY, pour effectuer les opérations d’installation et d’inspection périodique des chronotachygraphes numériques dans ses ateliers 
dont la liste figure en annexe ; 
Vu la décision n° 08.08.271.001.1 du 24 octobre 2008, modifiée par la décision n° 09.08.271.001.1 du 29 janvier 2009, prononçant pour une durée de 
quatre ans le renouvellement et l’extension de l’agrément initial n° 05.08.271.002.1 du  5 août 2005 à la société BECCUE, pour effectuer dans ses 
ateliers, les opérations d’installation et d’inspection périodique des chronotachygraphes numériques ; 
Vu la décision n° 12.08.271.004.1 du 23 octobre 2012 prononçant pour une durée de quatre ans le renouvellement de l’agrément n°05.08.271.002.1 
du 5 août 2005 modifié à la société BECCUE, pour effectuer dans ses ateliers, les opérations d’installation et d’inspection périodique des 
chronotachygraphes numériques ; 
Vu l’attestation d’accréditation n° 2-2050 révision 4 du COFRAC prenant effet au 29 février 2016 ; 
Vu la décision n° 14.08.271.002.1 du 6 mars 2014 portant modification à la décision n° 05.08.271.002.1 du 5 août 2005. 
Vu la décision n° 15.08.271.004.1 du 23 décembre 2015 portant modification à la décision n° 05.08.271.002.1 du 5 août 2005. 
Vu la demande en date du 31 août 2016, présentée par la société BECCUE, rue Gérard AGNESINA, ZI de la Husselle - 51450 BETHENY, pour le 
renouvellement de l’agrément pour les opérations d’installation et d’inspection périodique des chronotachygraphes numériques ; 
Vu le résultat satisfaisant de la visite de surveillance approfondie du 15 septembre 2016 ; 
 
Sur proposition de la Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : La présente décision renouvelle la décision n° 05.08.271.002.1 du 5 août 2005 délivrée à la société BECCUE, dont le siège est situé 
rue Gérard AGNESINA, ZI de la Husselle, 51450 BETHENY pour effectuer les opérations d’installation et d’inspection périodique des chronotachygraphes 
numériques. 
 
Article 2 : La présente décision prendra effet le 25 octobre 2016 pour une durée de quatre ans. 
 
Article 3 : Les autres dispositions de la décision n  05.08.271.002.1 du 5 août 2005 modifiée susvisée sont inchangées. 
 
Fait à Strasbourg, le 21 octobre 2016. 
Pour la directrice régionale, 
par délégation, 
le responsable du pôle Concurrence, 
consommation, répression des fraudes 
et métrologie, 
Eric LAVOIGNAT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 

 
Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 

des services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 
 

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, les services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous seront fermés au public, jeudi 24 
novembre 2016 toute la journée. 
Centre des Finances publiques de Reims : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-OUEST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-OUEST 
– Service de Publicité Foncière 
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Les services seront ouverts le mercredi 23 novembre 2016 de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 2 novembre 2016 par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
 
 

DECISION N° 2016 - 1721 
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE FINANCEMENT DES FRAIS DE SIEGE 

DE l’ASSOCIATION ACPEI DE CHALONS 
 

N° FINESS : 510009582 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARS GRAND EST 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles ;  
Vu le code de la Sécurité Sociale ;  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal Officiel du 22/12/2015; 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 
octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles fixant, pour l’année 2016, l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour 
les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
Vu la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016, les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
Vu la décision n°2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé vers le délégué 
territorial de la Marne ; 
Vu la demande d’autorisation de renouvellement d’autorisation du siège en date du 26 octobre 2015 présentée par l’association ACPEI ; 
Vu l’autorisation de siège en date du 1er janvier 2016  accordée pour une durée de 5 ans ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : Le montant des frais de siège pris en charge par les établissements est fixé sous la forme d’un pourcentage. Ce pourcentage est unique pour 
l’ensemble des établissements et services. Pour l’exercice 2016, il se monte à 4,31 % des charges brutes des sections d’exploitation de l’année 2014 des 
établissements et services de l’Association. 
 
Article 2 : Au titre de l’exercice 2016, le montant des quotes-parts de frais de siège versé par l’Association ACPEI est limité à la somme de 619 382 €. 
 
Article 3 : Une copie de la présente décision sera notifiée à : 
 
- Madame la Présidente de l’Association de l’ACPEI. 
- Monsieur le Directeur Général de l’Association ACPEI. 
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Marne. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Article 5 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité 
gestionnaire « ACPEI » (510009582).  
 
Fait à Châlons-en-Champagne, Le 18 octobre 2016 
Pour le Directeur Général de l’ARS Grand Est 
Et par délégation, 
Le Délégué territorial de la Marne 
Thierry ALIBERT    
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION N° 2016 - 1585 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR L’ANNEE 2016 

DE l’ESAT « ATELIERS DU GPEAJH » – FINESS 51 000 967 3 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARS GRAND EST 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L 314-1, L 313-8 et L 314-3 à L314.8 et R314-1 à  R 314-207 ;  
Vu la loi de finances initiale pour 2016 n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; 
Vu l’arrêté  du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47, et 83 du décret n° 2003–1010 du 22 
octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux  mentionnés au I de l’article L 312.1 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 21 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L314-4 
du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services d’aide par le travail ;  
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du  21 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale et 
des familles fixant, fixant pour l’année 2016 le montant des dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d’aide par le travail ;  
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude D’HARCOURT, en qualité de directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé d’Alsace-Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu la décision n° 2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature du  directeur général de l’Agence Régionale de Santé vers le délégué 
territorial de la Marne ; 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2009-2012 conclu le 12 novembre 2009, prolongé jusqu’au 31 décembre 2016 par avenant du 03 juin 
2016, entre l’association et le directeur général de l’ARS de Champagne-Ardenne ;    
Vu l’arrêté en date du 15 juillet 1974 autorisant la création d’un ESAT de 30 places, modifié par arrêté du 5 juin 2012 (dernière modification) à 58 
places dénommé ESAT « ATELIERS DU GPEAJH» - Finess 51 000 967 3 sis 51370, SAINT BRICE COURCELLES et géré par l’Association « Groupement 
pour l’Education et d’Adaptation des Jeunes Handicapés » ; 
 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2015 par la personne ayant qualité pour représenter 
l’Association « Groupement pour l’Education et d’Adaptation des Jeunes Handicapés » – Finess 51 001 293 3 pour l’exercice 2016 ; 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 23 septembre 2016 par l’ARS Alsace-Champagne Ardenne, 
Lorraine;  
Considérant la décision finale en date du 5 octobre 2016 ;  
 

DECIDE 
 
Article 1er : pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’ESAT « LES ATELIERS DU GPEAJH » - Finess 51 000 967 3 
sont autorisées comme suit : 
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Groupes fonctionnels 

 
Montants 
En Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 – dont CNR :  

115 621.22 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  
- dont CNR : 

  553 867.55 € 

 
 
 
 
 
 
DEPENSES  Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
- dont CNR 

     
96 879.66 € 

 

   
Reprise déficit 2014 :           0.00 € 

  
TOTAL Dépenses 766 368.43 € 

Groupe I : 
 Produits de la tarification  
 - dont CNR : 

 
717 779.64 € 

 

Groupe II : 
 Autres produits relatifs à l’exploitation    48 588.79 € 

 
 
 
  
 
 
RECETTES 

Groupe III : 
 Produits financiers et produits non  encaissables  0.00 € 

  
Reprise d’excédents : 

 
            0,00 € 

  
TOTAL Recettes 

 
766 368.43 € 

 
 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement de l’ESAT « LES ATELIERS DU GPEAJH » - Finess 51 000 967 3 s’élève à 
717 779.64 €.  
 
Article 3 : La fraction forfaitaire mensuelle financée par l’Etat, en application de l’article R.314-106  à R. 314-110 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s’établit à 59 814.97 € ; le versement des crédits correspondants est effectué 
mensuellement par l’Agence de services et de paiement. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, 
rue du Haut Bourgeois – CS 50015 – 54 035 NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’association « Groupement pour l’Education et d’Adaptation des Jeunes Handicapés » et à l’établissement l’ESAT « LES ATELIERS DU GPEAJH » - Finess 
51 000 967 3. 
 
Fait à  Châlons-en-Champagne, Le 5 octobre 2016  
Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Marne, 
Thierry ALIBERT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION N° 2016 - 1584 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR L’ANNEE 2016 

de l’ESAT « ATELIERS DE LA VALLEE » – FINESS 51 000 957 4 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARS GRAND EST 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L 314-1, L 313-8 et L 314-3 à L314.8 et R314-1 à  R 314-207 ;  
Vu la loi de finances initiale pour 2016 n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; 
Vu l’arrêté  du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47, et 83 du décret n° 2003–1010 du 22 
octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux  mentionnés au I de l’article L 312.1 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 21 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L314-4 
du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services d’aide par le travail ;  
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Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du  21 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale et 
des familles fixant, fixant pour l’année 2016 le montant des dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d’aide par le travail ;  
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude D’HARCOURT, en qualité de directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
Vu la décision n° 2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature du  directeur général de l’Agence Régionale de Santé vers le 
délégué territorial de la Marne ; 

Vu l’arrêté en date du 6 août 1976 autorisant la création d’un ESAT de 60 places, modifié par arrêté du 12 octobre 1999 (dernière modification) à 110 
places dénommé ESAT « ATELIERS DE LA VALLEE» - Finess 51 000 957 4 sis 51 530, MARDEUIL et géré par l’Association Les Papillons Blancs 
d’Epernay ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2015 par la personne ayant qualité pour 
représenter l’Association Les Papillons Blancs d’Epernay – Finess 51 000 388 2 pour l’exercice 2016 ; 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 23 septembre 2016 par l’ARS Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine ;  
Considérant l’absence de réponse à la procédure contradictoire par la personne ayant qualité pour représenter l’association « Les Papillons Blancs 
d’Epernay » ;  
Considérant la décision finale en date du 5 octobre 2016 ;  
 

DECIDE 
 
Article 1er : pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’ESAT « LES ATELIERS DE LA VALLEE » - Finess 51 000 
957 4 sont autorisées comme suit : 
 
 

 
Groupes fonctionnels 

 
      Montants 
      En Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 – dont CNR :  

257 285.26 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  
- dont CNR : 

  1 067 020.57 € 

 
 
 
 
 
 
DEPENSES  

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 
- dont CNR 

     
141 642.20 € 

 

   
Reprise déficit 2014 :           0.00 € 

  
TOTAL Dépenses 1 465 948.03 € 

Groupe I : 
Produits de la tarification  
 - dont CNR : 

 
1 335 078.98 € 

 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation    88 436.66 € 

 
 
 
  
 
 
RECETTES 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non  encaissables  42 432.39 € 

  
Reprise d’excédents : 

 
            0,00 € 

  
TOTAL Recettes 

 
1 465 948.03 € 

 
 
 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement de l’ESAT « LES ATELIERS DE LA VALLEE »  - Finess 51 000 957 4   
s’élève à 1 335 078.98 €. 

 
Article 3 : La fraction forfaitaire mensuelle financée par l’Etat, en application de l’article R.314-106  à R. 314-110 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s’établit à 111 256.58 € ; le versement des crédits correspondants est 
effectué mensuellement par l’Agence de services et de paiement. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 
4, rue Bénit – CS 10011 – 54 036 NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
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Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  
l’Association Les Papillons Blancs d’Epernay et à l’établissement l’ESAT « LES ATELIERS DE LA VALLEE » - Finess 51 000 957 4. 
 
Fait à  Châlons-en-Champagne, Le 5 octobre 2016  
Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Marne, 
Thierry ALIBERT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION N° 2016 - 1583 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR L’ANNEE 2016 

DE l’ESAT « ATELIERS DE MURIGNY » – FINESS 51 000 966 5 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARS GRAND EST 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L 314-1, L 313-8 et L 314-3 à L314.8 et R314-1 à  R 314-207 ;  
Vu la loi de finances initiale pour 2016 n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; 
Vu l’arrêté  du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47, et 83 du décret n° 2003–1010 du 22 
octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux  mentionnés au I de l’article L 312.1 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 21 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L314-4 
du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services d’aide par le travail ;  
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du  21 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale et 
des familles fixant, fixant pour l’année 2016 le montant des dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d’aide par le travail ;  
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT, en qualité de directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
Vu la décision n° 2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature du  directeur général de l’Agence Régionale de Santé vers le 
délégué territorial de la Marne ; 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2015-2019 conclu le 21 décembre 2015, entre l’association et le directeur général de l’ARS 
Champagne-Ardenne;    
Vu l’arrêté en date du 28 octobre 1993 autorisant la création d’un ESAT de 8 places, modifié par arrêté du 11 février 2013 (dernière modification) à 67 
places dénommé ESAT « ATELIERS DE MURIGNY» - Finess 51 000 966 5 sis 51 100, REIMS et géré par l’Association d’Aide Aux Infirmes Moteurs 
Cérébraux du Nord et de l’Est ; 
 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2015 par la personne ayant qualité pour 
représenter l’Association d’Aide aux Infirmes Moteurs Cérébraux du Nord et de l’Est  – Finess 51 001 279 2 pour l’exercice 2016 ; 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 23 septembre 2016 par l’ARS Alsace-Champagne 
Ardenne, Lorraine;  
Considérant la décision finale en date du 5 octobre 2016 ;  
 

DECIDE 
 
Article 1er : pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’ESAT « LES ATELIERS DE MURIGNY» - Finess 51 000 966 
5 sont autorisées comme suit : 
 
 

 
Groupes fonctionnels 

 
      Montants 
      En Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 – dont CNR :  

69 220.00 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  
- dont CNR : 

  634 249.70 € 

 
 
 
 
 
 
DEPENSES  

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 
- dont CNR 

    392 343.00 € 
151 867.00 € 

   
Reprise déficit 2014 :           29 358.69 € 

  
TOTAL Dépenses 1 125 171.39 € 

Groupe I : 
Produits de la tarification  
 - dont CNR : 

1 035 073.39 € 
151 867.00 € 

 
 
 
  
 
 
RECETTES 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation    86 915.00 € 
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 Groupe III : 
Produits financiers et produits non  encaissables  3 183.00 € 

  
Reprise d’excédents : 

 
            0,00 € 

  
TOTAL Recettes 

 
 1 125 171.39 € 

 
 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement de l’ESAT « LES ATELIERS DE MURIGNY» - Finess 51 000 966 5 s’élève 
à 1 035 073.39 €.  

 
Article 3 : La fraction forfaitaire mensuelle financée par l’Etat, en application de l’article R.314-106  à R. 314-110 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s’établit à 86 256.12 € ; le versement des crédits correspondants est 
effectué mensuellement par l’Agence de services et de paiement. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 
6, rue du Haut Bourgeois – CS 50015 – 54 035 NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’association d’Aide aux Infirmes Moteurs Cérébraux du Nord et de l’Est et à l’établissement l’ESAT « LES ATELIERS DE MURIGNY» - Finess 51 000 966 
5. 
 
Fait à  Châlons-en-Champagne, Le 5 octobre 2016  
Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Marne, 
Thierry ALIBERT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION N° 2016-1577 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2016 

de l’ESAT « L’ISLE AUX BOIS » - FINESS 51 000 387 4 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARS GRAND EST 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L 314-1, L 313-8 et L 314-3 à L314.8 et R314-1 à  R 314-207 ;  
Vu la loi de finances initiale pour 2016 n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; 
Vu l’arrêté  du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47, et 83 du décret n° 2003–1010 du 22 
octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux  mentionnés au I de l’article L 312.1 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 21 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L314-4 
du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services d’aide par le travail ;  
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du  21 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale et 
des familles fixant, fixant pour l’année 2016 le montant des dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d’aide par le travail ;  
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT, en qualité de directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Alsace-Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu la décision n° 2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature du  directeur général de l’Agence Régionale de Santé vers le 
délégué territorial de la Marne ; 
Vu l’arrêté en date du 25 octobre 1971 autorisant la création d’un ESAT de 15 places, modifié par arrêté du 13 septembre 2007 (dernière modification) 
à 144 places dénommé ESAT « L’Isle aux Bois » - Finess 51 000 387 4 sis 6, rue Roger Bouffet, 51 000, Châlons-en-Champagne et géré par 
l’Association ACPEI ; 
 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26 octobre 2015 par la personne ayant qualité pour 
représenter l’Association ACPEI – Finess 51 000 958 2 pour l’exercice 2016 ; 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 23 septembre 2016 par l’ARS Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine ;  
Considérant l’absence de réponse à la procédure contradictoire par la personne ayant qualité pour représenter l’association « ACPEI » ;  
Considérant la décision finale en date du 5 octobre 2016 ;  
 

DECIDE 
 
Article 1er  : pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’ESAT « L’ISLE AUX BOIS » – FINESS 51 000 387 4 sont 
autorisées comme suit : 
 

 
Groupes fonctionnels 

 
      Montants 
      En Euros 
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Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 – dont CNR :  

    346 469,60 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  
- dont CNR : 

1 214 824,88 € 

 
 
 

 
 
 

DEPENSES  
Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 
- dont CNR 

    305 833,06 € 

   
Reprise de déficit :           0,00 € 

  
TOTAL Dépenses 1 867 127,54 € 

Groupe I : 
 Produits de la tarification  
 - dont CNR : 

1 727 452,88 € 

Groupe II : 
 Autres produits relatifs à    l’exploitation      124 582,60 € 

 
 
 

  
 
 

RECETTES 

Groupe III : 
 Produits financiers et produits non  encaissables        15 092,06 € 

  
Reprise d’excédents : 

 
            0,00 € 

  
TOTAL Recettes 

 
 1 867 127,54 € 

 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement de l’ESAT « L’Isle aux Bois » Finess 51 000 387 4 s’élève à 
1 727 452,88 €. 
 
Article 3 : La fraction forfaitaire mensuelle financée par l’Etat, en application de l’article R.314-106 à R. 314-110 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s’établit à 143 954,41 € ; le versement des crédits correspondants est 
effectué mensuellement par l’Agence de services et de paiement. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 
4, rue Bénit – CS 10011 – 54 036 NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’association ACPEI et à l’établissement l’ESAT « L’Isle aux Bois » - Finess 51 000 387 4. 
 
Fait à  Châlons-en-Champagne, Le 5 octobre 2016  
Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Marne, 
Thierry ALIBERT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION N° 2016-1576 
PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2016 

de l’ESAT « ELAN ARGONNAIS » – FINESS 51 000 620 8 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ARS GRAND EST 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, L 314-1, L 313-8 et L 314-3 à L314.8 et R314-1 à  R 314-207 ;  
Vu la loi de finances initiale pour 2016 n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47, et 83 du décret n° 2003–1010 du 22 
octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux  mentionnés au I de l’article L 312.1 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du 21 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L314-4 
du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services d’aide par le travail ;  
Vu l’arrêté ministériel du 12 août 2016 publié au Journal Officiel du  21 août 2016 pris en application de l’article L 314-4 du code de l’action sociale et 
des familles fixant, fixant pour l’année 2016 le montant des dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d’aide par le travail ;  
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT, en qualité de directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Alsace-Champagne Ardenne, Lorraine ; 
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Vu la décision n° 2016-2184 du 6 septembre 2016 portant délégation de signature du  directeur général de l’Agence Régionale de Santé vers le 
délégué territorial de la Marne ; 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2016-2020 conclu le 12 septembre 2016, entre l’association et le directeur général de l’ARS Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine ;  
Vu l’arrêté en date du 10 juillet 1979 autorisant la création d’un ESAT de 50 places, modifié par arrêté du 13 septembre 2007 (dernière modification) à 
94 places dénommé ESAT « Elan Argonnais » - Finess 51 000 620 8 sis 33, rue Chanzy, 51 800, STE MENEHOULD et géré par l’Association Elan 
Argonnais ; 
 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2015 par la personne ayant qualité pour 
représenter l’Association Elan Argonnais – Finess 51 000 964 0 pour l’exercice 2016 ; 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 23 septembre 2016 par l’ARS Alsace-Champagne 
Ardenne, Lorraine;  
Considérant la décision finale en date du 5 octobre 2016 ;  
  

DECIDE 
 
Article 1er : pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’ESAT « Elan Argonnais » - Finess 51 000 620 8 sont 
autorisées comme suit : 
 

 
Groupes fonctionnels 

 
      Montants 
      En Euros 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 – dont CNR :  

    68 749,00 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  
- dont CNR : 

863 713,53 € 

 
 
 

 
 
 

DEPENSES  
Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 
- dont CNR 

    258 993,32 € 

   
Reprise de déficit :           0,00 € 

  
TOTAL Dépenses 1 191 455,85 € 

Groupe I : 
 Produits de la tarification  
 - dont CNR : 

1 127 642,85 € 

Groupe II : 
 Autres produits relatifs à    l’exploitation    0,00 € 

 
 
 

  
 
 

RECETTES 

Groupe III : 
 Produits financiers et produits non  encaissables  63 813,00 € 

  
Reprise d’excédents : 

 
            0,00 € 

  
TOTAL Recettes 

 
 1 191 455,85 € 

 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement de l’ESAT « ELAN ARGONNAIS» - Finess 51 000 620 8 s’élève à 
1 127 642,85 €.  

 
Article 3 : La fraction forfaitaire mensuelle financée par l’Etat, en application de l’article R.314-106  à R. 314-110 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s’établit à 93 970,24 € ; le versement des crédits correspondants est 
effectué mensuellement par l’Agence de services et de paiement. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 
6, rue du Haut Bourgeois – CS 50015 – 54 035 NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’association Elan Argonnais et à l’établissement l’ESAT «ELAN ARGONNAIS» - Finess 51 000 620 8. 
 
Fait à  Châlons-en-Champagne, Le 5 octobre 2016  
Pour le  Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Et par délégation, Le Délégué Territorial de la Marne, 
Thierry ALIBERT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
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